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Â NumÃ©ro 4 Â– le 21 fÃ©vrier 2012

Les derniÃ¨res actualitÃ©s de votre rÃ©sidence

- Le taux d'occupation des logements Ã  ce jour est de 92%.

- Aucun dommage majeur Ã  signaler suite au gel des derniers jours.

- Travaux et amÃ©nagements rÃ©alisÃ©s :

- La rÃ©novation de la salle de sport vient d'Ãªtre effectuÃ©e : les Ã©quipements inutilisables ont Ã©tÃ©
Ã©vacuÃ©s, un poste 4 tours a Ã©tÃ© rÃ©parÃ©, et 2 nouveaux vÃ©los et 1 rameur ont Ã©tÃ© installÃ©s

(garantie Ã©tendue Ã  2 ans).

- 20 plots anti-stationnement ont Ã©tÃ© posÃ©s sur le trottoir de gauche devant la rÃ©sidence.

- la remise en peinture des portails, portillon et zÃ©brage.

- le curage des 5 puisards Ã  proximitÃ© de la piscine

- l'installation d'un miroir de sortie en face de la rÃ©sidence

- la pose de jauges sur les fissures de la faÃ§ade du bÃ¢timent E par la sociÃ©tÃ© Eiffage Construction.

Enfin, outre ses visites rÃ©guliÃ¨res de la rÃ©sidence, le syndic a proposÃ© au conseil syndical une rÃ©union

mensuelle.

Zoom sur les pouvoirs de police du syndic

Le syndic a dans sa mission de faire respecter par les rÃ©sidents, copropriÃ©taires et/ou locataires, l'ensemble

des obligations Ã©dictÃ©es par le rÃ¨glement de copropriÃ©tÃ©.

Pour ce faire, il dispose de plusieurs moyens :

Page 1 / 2



Newsletters N° 4
http://sportinggreen.free.fr/modules/news/article.php?storyid=122

1/Â La mise en demeure : Sous forme de lettre recommandÃ©e avec accusÃ© de rÃ©ception, elle suffit souvent

Ã  rÃ©gler les problÃ¨mes. Si nÃ©cessaire, elle permet de donner date certaine Ã  l'intervention.

2/Â Le constat d'huissier : MandatÃ© par le syndic qui a seule compÃ©tence en la matiÃ¨re (le conseil syndical
n'est pas juridiquement compÃ©tent pour requÃ©rir son intervention), l'huissier constatera les violations des
dispositions du rÃ¨glement de copropriÃ©tÃ© (ex : stationnement sauvage, privatisation d'un espace vertcommun,

linge Ã©tendu aux fenÃªtres etc...).

3/Â La clause pÃ©nale : Il s'agit d'une clause du rÃ¨glement de copropriÃ©tÃ© ou d'une dÃ©cision prise en
assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale, stipulant un montant forfaitaire de dommages-intÃ©rÃªts Ã  verser par tout
copropriÃ©taire n'exÃ©cutant pas ou mal une obligation. Le caractÃ¨re forfaitaire de la pÃ©nalitÃ© peut avoir un
effet dissuasif et permet au syndicat des copropriÃ©taires d'obtenir rÃ©paration par la simple constatation de la
contravention, et sans avoir Ã  justifier du prÃ©judice qui en rÃ©sulte, ni mÃªme Ã  en Ã©valuer l'importance. Son

montant peut nÃ©anmoins Ãªtre rÃ©duit par le juge en cas de contestation.

4/Â La clause d'aggravation des charges : Permet de mettre Ã  la charge du ou des copropriÃ©taires
responsables, l'aggravation des charges consÃ©cutive Ã  leur comportement fautif. A la diffÃ©rence de la clause
pÃ©nale qui fixe forfaitairement un montant, la clause d'aggravation des charges permet d'obtenir du juge qu'il
condamne le contrevenant Ã  rÃ©gler la totalitÃ© des frais engagÃ©s par la copropriÃ©tÃ© pour remÃ©dier aux

consÃ©quences de ses actes.

5/Â L'intervention de la police : Autorisation donnÃ©e en assemblÃ©e gÃ©nÃ©rale Ã  la police ou Ã  la
gendarmerie de pÃ©nÃ©trer dans les parties communes de la rÃ©sidence pour l'accomplissement de leurs
missions habituelles. Le syndic SPORTING GESTION fait systÃ©matiquement voter cette autorisation aux

copropriÃ©taires des rÃ©sidences qu'il gÃ¨re.

Enfin, il est rappelÃ© que le syndic, dans l'exÃ©cution de son mandat, a une obligation de moyens et non de

rÃ©sultats.

News du groupe Sporting

Les ventes rÃ©alisÃ©es sur votre rÃ©sidence :

Des appartements de type T1-T2 pour un montant entre 50 000 euros et 85 000 euros environ net vendeur.

Des appartements de type T3 pour un montant entre 100 000 euros et 125 000 euros environ net vendeur.

Le Groupe Sporting a le plaisir de vous prÃ©senter ses nouveaux programmes sur Toulouse : SPORTING LUZEA

(www.sporting-luzea.fr), et Sporting NEOVI (www.sporting-neovi.fr) Ã©ligibles loi Scellier ou accession.Â 

Pour tout renseignement nous contacter au 05 34 40 50 90 ou par mail Ã  contact@sporting-immobilier.fr.
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